
Distinction entre « ce / se » 

 

 « ce » est un adjectif démonstratif qui détermine un nom masculin. 

Astuce : On remplace le nom masculin par un nom féminin. Le ce devient cette. 

 

 « ce / c’ » peut être aussi un pronom démonstratif s’il est placé devant un verbe 

Astuce : Il peut dans ce cas être remplacé par « cela ». 

 

 

 « se / s’ » est un pronom personnel réfléchi à la 3e personne du singulier. Il est 

utilisé devant le verbe dans la conjugaison pronominale. Par exemple : se 

défendre.  

Astuce : on change le sujet de la phrase. Ils se sont détendus. Si je change de sujet, 

la phrase devient : Je me suis détendu. 

 

Exemples :  

Ce stylo est à moi. On pourrait dire « cette gomme est à moi ». 

Ils se sont revus le jour de la rentrée. On pourrait dire « Vous vous êtes revus le jour 

de la rentrée ». 

C’est mon classeur de technologie. On pourrait dire « Cela est mon classeur de 

technologie ». 

Il s’est fait remarquer le jour de la rentrée. 

 


